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(54) Renvoi de transmission pour moteur double-sortie de manoeuvre de store

(57) Actionneur (10) d’entraînement d’un store, à un
premier (2) et à un deuxième (3) arbres de sortie, apte
à entraîner le store par les deux arbres d’entraînement
(2, 3) disposés, dans un boîtier horizontal (1), de part et
d’autre de l’actionneur, les deux arbres de sortie étant

entraînés de manière synchrone par un moteur (4), les
pièces en rotation transmettant de la puissance mécani-
que dans l’actionneur ayant pour axe de rotation une
direction parallèle à l’axe (XX’) de l’arbre du moteur (4b).
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Description

[0001] L’invention concerne un actionneur d’entraîne-
ment d’un store, à deux arbres de sortie, apte à entraîner
un store par deux arbres d’entraînement disposés, dans
un caisson horizontal, de part et d’autre de l’actionneur.
Elle concerne aussi un dispositif de protection solaire
comprenant un store actionné par un tel actionneur. En-
fin, elle concerne un procédé pour actionner un store.
[0002] De tels stores sont par exemple des stores à
lamelles, ou stores vénitiens, disposés à l’intérieur ou à
l’extérieur des bâtiments, pour la protection solaire, ou
sont par exemple des stores intérieurs de type plissé ou
bouillonné.
[0003] L’actionneur présente deux arbres de sortie en-
traînés de manière synchrone par un moteur. Chaque
arbre de sortie de l’actionneur est raccordé à un arbre
d’entraînement sur lequel sont disposés généralement
plusieurs enrouleurs à bande ou à cordon. Une barre de
charge est attachée aux extrémités libres des bandes ou
des cordons et l’enroulement de ceux-ci provoque la re-
montée de la barre de charge ainsi que le repliement de
la protection solaire.
[0004] Un tel dispositif est décrit dans le brevet DE 1
077 104. Un moteur provoque la rotation d’un arbre la-
téral au moyen d’un dispositif de transmission. L’arbre
latéral permet à son tour d’actionner la rotation de chaque
arbre de sortie au moyen d’un réducteur lié à chaque
arbre de sortie. Outre des difficultés de montage pour
l’installateur, un problème posé par cette configuration
est qu’elle impose un double renvoi d’angle, effectué cha-
que fois au moyen d’un ensemble roue et vis sans fin.
Or, il est connu que de telles transmissions présentent
un faible rendement, ce qui explique d’ailleurs leur ca-
ractère irréversible. De plus, des efforts axiaux résultant
de chaque engrènement nécessitent la présence de rou-
lements ou de butées à billes. La solution proposée dans
l’art antérieur n’est donc ni simple de réalisation, ni éco-
nomique en pièces, ni économe en énergie.
[0005] Ainsi, il existe un besoin d’une autre solution
pour un actionneur à deux arbres de sortie, qui ne pré-
sente pas les inconvénients de l’état de la technique.
[0006] Plus précisément, un premier objet de l’inven-
tion consiste en un actionneur à deux arbres de sortie
simplifié.
[0007] Un second objet de l’invention consiste en un
actionneur à deux arbres de sortie économe en énergie.
[0008] Selon l’invention, l’actionneur est défini par la
revendication 1.
[0009] Différents modes de réalisation de l’actionneur
selon l’invention sont définis par les revendications 2 à 6.
[0010] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante de quatre modes d’exécution faite à titre
non-limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

La figure 1 représente schématiquement en vue de

face un actionneur selon un premier mode d’exécu-
tion de l’invention.

La figure 2 représente schématiquement en vue de
côté l’actionneur selon le premier mode d’exécution
de l’invention.

La figure 3 représente schématiquement et partiel-
lement en vue de face un deuxième mode d’exécu-
tion d’un actionneur selon l’invention.

La figure 4 représente en coupe un premier moyen
d’engrènement du deuxième mode d’exécution de
l’actionneur.

La figure 5 représente partiellement en perspective
un troisième mode d’exécution d’un actionneur selon
l’invention.

La figure 6 représente en coupe le premier moyen
d’engrènement un troisième mode d’exécution de
l’actionneur selon l’invention.

La figure 7 représente en perspective éclatée un
quatrième mode d’exécution d’un actionneur selon
l’invention.

[0011] Un premier mode d’exécution d’actionneur 10
comprend un boîtier 1, par exemple un boîtier étanche,
dont sortent un premier arbre de sortie 2 sur une première
face latérale 1a et un deuxième arbre de sortie 3 sur une
deuxième face latérale 1 b, ceux-ci étant coaxiaux selon
un axe principal XX’. Les arbres de sortie 2, 3 sont guidés
respectivement à travers la première face latérale 1 a
par un premier moyen de guidage 2a et à travers la
deuxième face latérale 1 b par un deuxième moyen de
guidage 3a. Les moyens de guidage sont par exemple
des paliers ou des roulements étanches. Les arbres de
sortie 2, 3 sont aptes à une liaison avec des arbres d’en-
traînement permettant l’entraînement d’un store, pour
former un dispositif de protection solaire.
[0012] L’actionneur comprend un moteur électrique 4
fixé au boîtier étanche 1 par au moins un moyen de fixa-
tion 4a, alimenté en électricité par un câble électrique
d’alimentation non représenté, et dont un arbre moteur
4b est raccordé au premier arbre de sortie 2 par un moyen
de raccordement 8. Le moteur électrique est préféren-
tiellement un moto-réducteur de type tubulaire, compre-
nant un ou plusieurs étages de réduction de type plané-
taire à trains épicycloïdaux, ce type de réducteur présen-
tant un haut rendement. Un frein d’immobilisation est
avantageusement contenu dans le moto-réducteur pour
assurer le blocage de l’arbre moteur quand le moteur
n’est pas alimenté. L’arbre moteur tourne selon une di-
rection parallèle à l’axe principal XX’ et peut même être
coaxial avec celui-ci.
[0013] Le moyen de raccordement 8 forme de préfé-
rence un étage réducteur supplémentaire. Cet étage ré-
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ducteur supplémentaire présente alors une référence
fixe 8a, liée au boîtier étanche, de préférence liée à la
première face latérale 1 a. L’étage réducteur comprend
un premier pignon sur l’arbre moteur 4b et un deuxième
pignon sur le premier arbre de sortie 2. L’arbre moteur
et l’arbre de sortie sont donc décalés, tout en restant
parallèles. En variante, l’étage réducteur pourrait com-
prendre toute autre configuration, notamment plus de
deux pignons. Le moyen de raccordement comprend
aussi un frein d’immobilisation quand celui-ci n’est pas
compris dans le moteur.
[0014] Selon une variante de réalisation, le moyen de
raccordement 8 est un simple manchon et l’arbre moteur
4b est aligné avec les arbres de sortie 2, 3. Dans ce cas,
il n’existe pas de référence fixe 8a.
[0015] Un arbre latéral 5 est disposé dans l’actionneur
10, parallèlement aux arbres de sortie 2, 3 et de manière
aussi éloignée que possible de ceux-ci afin de disposer
d’un maximum de place pour loger le moteur électrique
4. Préférentiellement, cet arbre latéral 5 est guidé par un
troisième moyen de guidage 5a disposé sur la première
face latérale 1 a et par un quatrième moyen de guidage
5b disposé sur la deuxième face latérale 1 b. Les moyens
de guidage peuvent aussi être situés ailleurs sur le boîtier
étanche. L’arbre latéral s’étend ainsi sur toute la longueur
de l’actionneur 10, au niveau du bord du boîtier étanche
1. En variante, il pourrait ne pas s’étendre sur toute cette
longueur, mais au moins dépasser de part et d’autre du
moteur 4 pour permettre sa liaison avec chacun des axes
de sortie. En remarque, cet arbre latéral 5 est distinct du
moyen de raccordement 8.
[0016] Un premier moyen d’engrènement 6 relie le pre-
mier arbre de sortie 2 à l’arbre latéral 5. En fonctionne-
ment moteur, c’est donc la rotation du premier arbre de
sortie 2, entraîné directement par le moteur 4 par l’inter-
médiaire du moyen de raccordement 8, qui assure la
rotation de l’arbre latéral 5 par l’intermédiaire du premier
moyen d’engrènement 6. Le premier moyen d’engrène-
ment peut être constitué d’une roue dentée montée sur
le premier arbre de sortie et d’une roue dentée montée
sur l’arbre latéral.
[0017] Un deuxième moyen d’engrènement 7 relie le
deuxième arbre de sortie 3 à l’arbre latéral 5. En fonc-
tionnement moteur, c’est donc la rotation de l’arbre latéral
5 qui entraîne la rotation du deuxième arbre de sortie 3.
Le deuxième moyen d’engrènement peut être constitué
d’une roue dentée montée sur le deuxième arbre de sor-
tie et d’une roue dentée montée sur l’arbre latéral.
[0018] Les moyens d’engrènement 6, 7 peuvent aussi
disposer respectivement d’une roue dentée intermédiai-
re entre les roues dentées montées sur les arbres de
sortie et les roues dentées montées sur l’arbre latéral.
Dans ce cas, un cinquième moyen de guidage 6a et d’un
sixième moyen de guidage 7a, préférentiellement rac-
cordés à la première face latérale 1a et à la deuxième
face latérale 1 b guident les roues dentées intermédiai-
res.
[0019] Sur la figure 1, chaque moyen d’engrènement

6, 7 est représenté par une flèche pleine, indiquant le
sens de transfert de la puissance mécanique lors d’un
fonctionnement moteur.
[0020] Préférentiellement, le premier moyen d’engrè-
nement 6 a un effet multiplicateur de vitesse, tandis que
le deuxième moyen d’engrènement 7 a un effet réducteur
de vitesse, dans la même proportion. Ainsi l’effort de
transmission dans l’arbre latéral 5 est optimisé par l’usa-
ge d’une vitesse plus rapide que celle des arbres de sor-
tie. Le rendement de moyens d’engrènement sans renvoi
d’angle est ainsi optimisé. De plus, l’utilisation de seule-
ment deux moyens d’engrènement liés à l’arbre latéral
permet d’atteindre une réalisation simple et économique.
[0021] Le premier arbre de sortie 2 est avantageuse-
ment décomposé en une première partie d’arbre de sortie
2b, raccordée au moyen de raccordement 8 et au premier
moyen d’engrènement 6, et en une deuxième partie d’ar-
bre de sortie 2d séparée de la première partie par un jeu
volontaire 2c, représenté en trait pointillé sur la figure 1.
Ce jeu volontaire permet d’équilibrer le jeu involontaire
provoqué, sur le deuxième arbre de sortie 3, par le pre-
mier engrènement 6 et le deuxième engrènement 7. A
cet effet, la valeur de jeu est égale au jeu angulaire cu-
mulé du premier moyen d’engrènement et du deuxième
moyen d’engrènement.
[0022] Alternativement, le premier moyen et le deuxiè-
me moyen d’engrènement sont munis de dispositifs à
rattrapage de jeu, connus de l’homme du métier. Ces
dispositifs sont simples à dimensionner et peu coûteux
du fait que le problème du rattrapage de jeu ne se ma-
nifeste généralement que dans les mouvements d’orien-
tation d’un store à lamelles. Or quand un tel store à la-
melles est déployé, le couple à fournir est très faible car
le poids des lamelles et de la barre de charge du store
est supporté par des cordons en forme d’échelles. Il en
résulte que l’effort élastique nécessaire à un rattrapage
de jeu est très faible.
[0023] Dans ce mode de réalisation préféré, représen-
té à la figure 2 en vue de côté, l’actionneur présente une
première face latérale 1a délimitée par un contour latéral
C0, inscrit dans un premier contour C1 sensiblement car-
ré, voire rectangle. Il en est de même pour la deuxième
face latérale 1 b. On désigne par D une diagonale, par
M une médiatrice et par C2 un cercle inscrit du premier
contour C1.
[0024] L’arbre de sortie 2 est au centre de la face la-
térale 1a et l’axe de l’arbre moteur 4b traverse la face
latérale 1a selon un premier point P4 situé entre la dia-
gonale D et la médiatrice M, ce point étant inclus dans
un troisième contour C3, déduit du premier contour C1
par homothétie de rapport 1/4 et de centre, l’intersection
de la diagonale D et de la médiatrice M. En d’autres ter-
mes, le moteur est excentré au sein du boîtier par rapport
à l’axe du premier arbre de sortie.
[0025] L’axe de l’arbre latéral 5 traverse la face latérale
selon un deuxième point P5 situé à l’opposé du premier
point P4, également entre la diagonale D et la médiatrice
M, et sensiblement à mi-distance entre le cercle inscrit
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C2 et un cercle C4 représentant la projection du moteur
sur la face latérale. En d’autres termes, l’arbre latéral est
excentré au sein du boîtier par rapport à l’axe du premier
arbre de sortie.
[0026] La face latérale peut présenter une forme volu-
mique, notamment du fait de congés prononcés. Dans
ce cas, tous les contours décrits s’appliquent à la projec-
tion de cette face latérale sur un plan perpendiculaire
aux arbres de sortie.
[0027] Le mode d’exécution préféré décrit ci-dessus
présente l’avantage d’une répartition des différents ar-
bres qui permet une optimisation du volume occupé par
les différents éléments et donc d’atteindre une solution
compacte. De plus, cette répartition des arbres favorise
la transmission des puissances mécaniques entre eux.
[0028] Dans le mode de réalisation préféré, avec un
réducteur de type planétaire dans le moteur, toutes les
pièces en rotation transmettant de la puissance mécani-
que dans l’actionneur (arbres, étages de réduction et
moyens d’engrènement) ont pour axe de rotation une
direction parallèle à l’axe de l’arbre du moteur.
[0029] Naturellement, le concept de l’invention peut
être mis en oeuvre par d’autres configurations. Par exem-
ple, la médiatrice verticale a été utilisée dans le mode
d’exécution préféré mais on pourrait obtenir une confi-
guration présentant des résultats intéressants à partir de
l’autre médiatrice horizontale. De même, l’autre diago-
nale aurait pu être choisie pour obtenir un résultat symé-
trique équivalent. Il reste avantageux d’avoir l’axe projeté
P5 de l’arbre latéral 5 et l’axe projeté P4 du moteur po-
sitionnés dans des secteurs angulaires opposés. De
plus, le point projeté P5 de l’arbre latéral 5 se trouvera
vers la périphérie du cercle inscrit C2, à une distance du
centre de ce cercle supérieure à la moitié de son rayon,
alors que le point projeté P4 du moteur se trouvera plutôt
proche du centre de ce cercle inscrit C2, de préférence
à une distance de moins du quart de son rayon.
[0030] Enfin, le volume libéré le long du moteur entre
l’arbre latéral, le boîtier et le moteur, grâce à l’excentra-
tion du moteur au sein du boîtier étanche, est avanta-
geusement utilisé pour loger des composants électriques
de l’actionneur, notamment un condensateur de dé-
phasage permanent si le moteur est de type monophasé
à induction et nécessite un tel condensateur.
[0031] La figure 3 représente schématiquement et par-
tiellement en vue de face un deuxième mode d’exécution
d’actionneur 20 selon une variante d’exécution de l’in-
vention relative au raccordement d’un arbre d’entraîne-
ment 49 à l’actionneur. Des références homologues à
celles de la figure 1 se déduisent par l’ajout du nombre 20.
[0032] Il est connu pour des actionneurs à deux arbres
de sortie d’utiliser sur chaque arbre un manchon de sortie
creux, dont la partie creuse est conformée de manière à
s’adapter d’un premier côté à l’arbre de sortie et d’un
deuxième côté à l’arbre d’entraînement. Ces derniers
présentent en général des formes variées (carré, hexa-
gonal). Selon l’arbre d’entraînement utilisé, l’installateur
choisit le manchon de sortie adapté. Ce manchon est

alors immobilisé sur l’arbre de sortie par vissage, dans
celui-ci, d’une vis axiale.
[0033] Selon la variante de la figure 3, un manchon de
sortie 50 est directement inséré dans un arbre de sortie
23 de l’actionneur. L’arbre de sortie 23 présente un dia-
mètre important, est guidé par un moyen de guidage 23a
adapté à ce grand diamètre, et comprend un premier
creux 23x, par exemple de forme hexagonale. Le premier
creux peut être traversant. Le manchon de sortie 50 com-
prend une saillie 50a, complémentaire du premier creux
23x et un deuxième creux 50b dont la forme est adaptée
à celle d’un arbre d’entraînement 49. Ainsi, une fois les
pièces emmanchées dans chaque creux, un strict mini-
mum d’espace est perdu entre l’actionneur et l’arbre
d’entraînement. Ceci est d’autant plus avantageux qu’il
est parfois nécessaire d’insérer un dispositif d’enroule-
ment sur l’arbre d’entraînement au plus près de l’action-
neur.
[0034] Dans la variante de la figure 3, l’arbre de sortie
23 sert également pour partie de moyen d’engrènement
avec un arbre latéral 25. Un pignon 27b est emmanché
sur l’arbre latéral 25 et coopère avec une denture exté-
rieure 27c de l’arbre de sortie. La combinaison de plu-
sieurs fonctions sur la même pièce renforce le caractère
compact et économique de l’actionneur.
[0035] La variante d’exécution de l’invention de la fi-
gure 3 représente en particulier le deuxième moyen d’en-
grènement 27. Elle s’applique de même à un premier
moyen d’engrènement 26.
[0036] La figure 4 représente en coupe le premier
moyen d’engrènement 26 de l’actionneur 20. La coupe
est réalisée dans un plan contenant simultanément l’axe
principal XX’ et l’axe de l’arbre latéral 25.
[0037] Comme précédemment, un arbre de sortie 22
sert également pour partie de moyen d’engrènement
avec l’arbre latéral 25, au moyen d’un pignon 26b em-
manché sur l’arbre latéral.
[0038] L’arbre latéral est guidé par un palier 25a rac-
cordé à une première face latérale, non représentée.
[0039] Une denture 26i du pignon 26b coopère avec
une denture extérieure 26c de l’arbre de sortie 22.
[0040] L’arbre de sortie est guidé par un moyen de
guidage 22a, par exemple un palier lisse. Ce moyen de
guidage sert également de guidage au premier moyen
d’engrènement 6. L’arbre de sortie comprend un creux
externe 22x identique au creux de la figure 3.
[0041] Les pignons 26b et 27b sont identiques et de
même les dentures extérieures 26c et 27c sont identi-
ques.
[0042] Avantageusement, l’arbre de sortie comprend
également un creux interne 22y muni d’une denture in-
térieure 26m. Cette denture intérieure coopère avec une
denture 26k d’un pignon d’entraînement 26j emmanché
sur une première partie d’arbre de sortie 22b.
[0043] Ainsi, le mouvement de rotation de l’ensemble
moto-réducteur est transmis avec réduction de vitesse à
l’arbre de sortie 22 et multiplication de vitesse à l’arbre
latéral 25.
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[0044] La figure 5 représente partiellement en pers-
pective une variante de réalisation du premier moyen
d’engrènement, appliquée à un troisième mode d’exécu-
tion d’actionneur 30. Des références homologues à cel-
les de la figure 1 se déduisent par l’ajout du nombre 30.
Comme dans le cas de la figure 4, une première partie
d’arbre de sortie 32b et un pignon d’entraînement 36j
(tous deux masqués sur la figure) entraînent en rotation
un arbre de sortie 32, transmettant à son tour un mou-
vement de rotation à un arbre latéral 35 à l’aide d’une
denture externe 36c coopérant avec un pignon 36b em-
manché sur l’arbre latéral.
[0045] Cette variante permet d’améliorer le deuxième
mode de réalisation en utilisant un moyen de guidage 36
sous forme d’un premier guidage additionnel 36a, un
deuxième guidage additionnel 36a’ et un troisième gui-
dage additionnel 36a". Chaque guidage additionnel est
réalisé par un pignon monté en rotation libre sur un arbre
de guidage. Par exemple, le premier guidage additionnel
36a est réalisé par un pignon 36f en rotation libre sur un
arbre de guidage 36g. L’arbre de guidage est emmanché
sur la première face latérale. Alternativement, les arbres
de guidage sont placés dans des paliers raccordés à la
première face latérale.
[0046] Ainsi, il n’est plus nécessaire d’utiliser un gui-
dage long comme moyen de guidage de l’arbre de sortie.
Le palier 22a de la figure 4 est inutile sinon pour assurer
une fonction d’étanchéité. Il peut alors être considéra-
blement raccourci tout en ayant un meilleur rendement
de transmission pour l’actionneur.
[0047] La figure 6 représente en coupe le premier
moyen d’engrènement selon la variante de réalisation.
Le plan de coupe est parallèle au plan moyen des den-
tures de la figure 5 et choisi tel qu’il coupe également le
pignon d’entraînement 36j. Pour simplifier, les dentures
sont représentées sans jeu.
[0048] Les guidages additionnels 36a, 36a’ et
36a" sont préférentiellement réalisés à l’aide de pignons,
mais on pourrait de même utiliser de simples rouleaux
en contact avec une ou deux portées lisses usinées sur
l’arbre de sortie, de part et d’autre de la denture externe.
[0049] Le pignon 36b de l’arbre latéral participe au gui-
dage de l’arbre de sortie. Celui-ci est donc guidé par qua-
tre éléments de guidage, disposés préférentiellement à
90° les uns par rapport aux autre. Alternativement, on
pourrait utiliser simplement deux guidages additionnels
seulement, en les disposant de préférence à 120° par
rapport au pignon de l’arbre latéral. La figure 7 représente
partiellement en perspective éclatée et à plus petite
échelle que dans les figures précédentes un quatrième
mode d’exécution d’actionneur 40 dans lequel un arbre
de sortie 42 est décomposé en trois pièces de sortie for-
mant joint d’Oldham.
[0050] Une première pièce de sortie 42p est bloquée
en translation par un palier de sortie solidaire d’un boîtier
non représenté. Cette pièce en forme de bague com-
prend un évidement 42x similaire aux évidements 22x et
32x. La première pièce de sortie comprend également

une encoche d’Oldham.
[0051] Une deuxième pièce de sortie 42q comprend
une croix d’Oldham.
[0052] Une troisième pièce de sortie 42r comprend un
rail d’Oldham et comprend une denture externe 46c rem-
plissant les mêmes fonctions que les dentures externes
36c et 26c.
[0053] La deuxième pièce de sortie coulisse à la fois
dans la première pièce de sortie et dans la troisième piè-
ce de sortie.
[0054] Préférentiellement, chaque arbre de sortie de
l’actionneur 40 comprend ainsi un joint de Oldham, ce
qui permet un décentrage éventuel des arbres d’entraî-
nement par rapport à l’axe principal XX’, ce dernier étant
alors défini par les centres de chaque troisième pièce de
sortie.
[0055] Dans les modes de réalisation décrits, l’action-
neur comprend des moyens d’engrènement. Il est clair
que l’un et/ou l’autre de ces moyens d’engrènement peu-
vent être remplacés par tout moyen de transmission, tel
que notamment un moyen de transmission par courroie
ou par chaîne ou un moyen de transmission par friction.
[0056] Selon un autre aspect, un actionneur d’entraî-
nement pour store comprend un moteur électrique en-
traînant un premier arbre de sortie et un deuxième arbre
de sortie de manière synchrone. Ces arbres de sortie
sont coaxiaux, selon un axe principal. L’actionneur com-
prend un arbre latéral d’axe de rotation parallèle à l’axe
principal. L’arbre latéral est relié par un second moyen
de transmission au deuxième arbre de sortie de sorte à
l’entraîner en rotation. Au moins une partie du premier
arbre de sortie est reliée par un premier moyen de trans-
mission à l’arbre latéral au travers duquel elle entraîne
l’arbre latéral en rotation lorsque le moteur fonctionne.
[0057] Le premier arbre de sortie peut être lié par un
moyen de raccordement à un arbre du moteur de sorte
à être entraîné en rotation par le moteur électrique. L’axe
de l’arbre du moteur peut être parallèle à l’axe principal,

- le moyen de raccordement peut former un étage ré-
ducteur, l’axe de l’arbre du moteur n’étant pas aligné
avec l’axe principal, ou

- le moyen de raccordement peut être un simple man-
chon, l’axe de l’arbre du moteur étant aligné avec
l’axe principal.

[0058] Le moteur, l’arbre latéral et les moyens de trans-
mission peuvent être disposés à l’intérieur d’un même
boîtier étanche de l’actionneur, dont au moins une face
latérale est perpendiculaire à l’axe principal.
[0059] Au moins une face latérale peut supporter des
moyens de guidage des arbres de sortie et/ou peut sup-
porter des moyens de guidage des moyens de transmis-
sion et/ou peut supporter des moyens de guidage de
l’arbre latéral.
[0060] La face latérale peut présenter un premier con-
tour sensiblement carré dans lequel est centré le premier
arbre de sortie.
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[0061] Le premier arbre de sortie peut comprendre une
première partie liée au premier moyen de transmission
et une deuxième partie, ces deux parties étant séparées
par un jeu angulaire dont la valeur de jeu est égale à un
jeu angulaire cumulé des premier et second moyens de
transmission.
[0062] Le premier moyen de transmission et le deuxiè-
me moyen de transmission peuvent être munis de dis-
positifs à rattrapage de jeu.
[0063] Le premier moyen de transmission peut avoir
un effet multiplicateur de vitesse, tandis que le deuxième
moyen de transmission peut avoir un effet réducteur de
vitesse, dans la même proportion.
[0064] Le premier moyen de transmission peut com-
prendre une denture externe et une denture interne réa-
lisées sur l’arbre de sortie coaxialement à l’axe principal,
la denture externe coopérant avec un pignon solidaire
de l’arbre latéral et la denture interne coopérant avec un
pignon d’entraînement disposé sur une première partie
d’arbre de sortie, entraînée par le moteur électrique.
[0065] La denture externe peut coopérer avec des pi-
gnons montés fous en rotation selon un axe parallèle à
l’axe principal et/ou des portées de part et d’autre de la
denture externe peuvent coopérer avec des rouleaux li-
bres en rotation selon un axe parallèle à l’axe principal.
[0066] Le moteur peut être excentré au sein d’un boî-
tier par rapport à l’axe du premier arbre de sortie.
[0067] Les arbres de sortie peuvent présenter un creux
apte à coopérer avec une saillie d’un manchon de sortie.
[0068] Toutes les pièces en rotation transmettant de
la puissance mécanique dans l’actionneur peuvent avoir
pour axe de rotation une direction parallèle à l’axe de
l’arbre du moteur.
[0069] Le volume situé, le long du moteur, entre le boî-
tier, l’arbre latéral et le moteur peut être utilisé pour loger
des composants électriques de l’actionneur, notamment
un condensateur.
[0070] Au moins un des arbres de sortie peut compren-
dre deux parties couplées par un joint d’Oldham.

Revendications

1. Actionneur (10 ; 20 ; 30 ; 40) d’entraînement d’un
store, à un premier (2 ; 22 ; 32) et à un deuxième
(3 ; 23) arbres de sortie, apte à entraîner le store par
les deux arbres d’entraînement (2 ; 22 ; 32, 3 ; 23)
disposés, dans un boîtier horizontal (1), de part et
d’autre de l’actionneur, les deux arbres de sortie
étant entraînés de manière synchrone par un moteur
(4), les pièces en rotation transmettant de la puis-
sance mécanique dans l’actionneur ayant pour axe
de rotation une direction parallèle à l’axe (XX’) de
l’arbre du moteur (4b).

2. Actionneur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’un réducteur de type planétaire
est inclus dans le moteur.

3. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le moteur est excentré
au sein du boîtier par rapport à l’axe du premier arbre
de sortie.

4. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un volume
libéré le long du moteur entre un arbre latéral (5), le
boîtier et le moteur.

5. Actionneur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que des composants électriques de
l’actionneur sont logés dans le volume.

6. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’un deuxième moyen d’en-
grènement (7) relie le deuxième arbre de sortie (3)
à l’arbre latéral (5), le deuxième moyen d’engrène-
ment (7) ayant un effet réducteur de vitesse.
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